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Chères Bernissartoises,
chers Bernissartois,

Avec le retour du printemps, 
la nature se rappelle à nous : 
bourgeonnements par-ci, chants 
d’oiseaux par-là. Même nos sens 
semblent se réveiller ! Comme l’a 
écrit Henry Miller (écrivain amé-
ricain du XXe siècle à l’œuvre 
inclassable), « l’homme a ce 
choix : laisser entrer la lumière 
ou garder les volets fermés. »

Profitons donc des beaux jours 
qui arrivent pour ouvrir nos mai-
sons (au sens propre comme au 
sens figuré) et pour sortir. Lais-
sons-nous envahir par des nou-
velles positives, en écartant les 
informations qui nous plombent 
le moral.

Comme vous le constaterez au fil 
de cette revue, dans les mois qui 
arrivent, le Collège communal et 
l’administration communale de 
Bernissart veillent à vous propo-
ser de nombreuses opportunités 
au sein de l’entité pour rencon-
trer d’autres personnes, pour dé-
couvrir des lieux agréables, pour 
faire vivre nos villages. 

Après-midi intergénérationnelle, 
moments culturels ou sportifs, 
inaugurations, fête des voisins, 
etc. : vous y êtes toutes et tous 
conviés.

Et ce sera un plaisir de vous y 
rencontrer !

Les membres du collège
communal.

Roger VANDERSTRAETEN - Bourgmestre
Permanences : 19/04 - 24/05 - 21/06 de 14h à 16h.
UNIQUEMENT sur rendez-vous au 069/59.00.62.

GESTION DU PERSONNEL, INFORMATIQUE, TRAVAUX, PARCS, PLANTATIONS, TOURISME, 
KERMESSES, ÉVÈNEMENTS, POLICE, PRÉVENTION, SÉCURITÉ, POMPIERS, PROTECTION 
CIVILE, VOIRIES, ÉCONOMIE SOCIALE, ALE, ADL, AFFAIRES ÉLECTORALES, PCS, MARCHÉS, 
ÉGALITÉ DES CHANCES ET DES GENRES, COMMUNE AMIE DES AÎNÉS, ÉTÉ SOLIDAIRE, 
URBANISME.

Kheltoum MARIR - Échevine
Permanences : sur rendez-vous au 0496/96.49.30.

OFFICIER DE L’ÉTAT CIVIL, POPULATION, ACCUEIL DES NOUVEAUX ARRIVANTS SUR 
L’ENTITÉ, FÊTES ET RÉCEPTIONS, JUMELAGE, COOPÉRATION TRANSFRONTALIÈRE, 
CRÈCHES, PETITE ENFANCE, NOCES, JUBILAIRES.
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Maud WATTIEZ - Échevine
Permanences : sur rendez-vous au 0476/60.69.80.

RELATIONS PUBLIQUES, INFORMATION, RENSEIGNEMENTS, COMMUNICATION, 
LOGEMENTS INTERGÉNÉRATIONNELS, ÉCO-QUARTIERS, LOGEMENTS SOCIAUX, 
AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE, BIEN-ÊTRE ANIMAL, TRANSITION : ENVIRONNEMENT ET 
ÉNERGIE, CIMETIÈRES, PARTICIPATION CITOYENNE, MOBILITÉ ET SÉCURITE ROUTIÈRE, 
PATRIMOINE, POLITIQUE DES DÉCHETS, PROPRETÉ, PERSONNES À MOBILITÉ RÉDUITE, 
PCDR, SALLES ET MAISONS DE VILLAGE, COMITÉS DE QUARTIER.

Luc WATTIEZ - Échevin
Permanences : sur rendez-vous au 0475/29.26.84.

BUDGET, FINANCES, CULTURE, ASSOCIATIONS, FOLKLORE, BIBLIOTHÈQUE, CLASSES 
MOYENNES, COMMERCES, PME, ENTREPRISES, MAISON RURALE (programmation), 
TUTELLE CPAS, EMPLOI.

Marina KELIDIS - Échevine
Permanences : sur rendez-vous au 0478/08.12.71.

ENSEIGNEMENT, SANTÉ PUBLIQUE, HYGIÈNE, SPORTS, INFRASTRUCTURES SPORTIVES, 
CULTES, FABRIQUES ÉGLISES, GARDERIES, ÉCOLES DES DEVOIRS, ACCUEIL EXTRA-
SCOLAIRE, COMITÉ DES AÎNÉS.

Claude MONNIEZ - Président du CPAS
Permanences : sur rendez-vous au 0472/69.75.03.

OEUVRES SOCIALES, JEUNESSE, CONSEIL DES ENFANTS, POLITIQUE FAMILIALE,  
CONCERTATION SYNDICALE, BIEN-ÊTRE AU TRAVAIL, APRÈS-MIDI DES SENIORS, 
LOGEMENT BERNISSARTOIS, PLAINES DE VACANCES, COMMISSION AGRICOLE, PENSIONS, 
SOCIÉTÉS PATRIOTIQUES ET MONUMENTS, CAMPING.

Les coordonnées des conseillers communaux et de CPAS sont consultables sur : www.bernissart.be.



8 mai
Les dépôts de fleurs auront lieu à Bernissart à 
10h15,  Blaton, Ville-Pommeroeul, Harchies à 10h30 
et Pommeroeul à 10h45. 

L’office religieux se déroulera à 11h en l’église Notre-
Dame de Pommeroeul 

L’administration communale invite les établissements 
scolaires et autres groupes à participer à ces 
manifestations du souvenir.

Claude Monniez
0472/69.75.03Infos

Dans ma commune

Organisation d’une festivité 
ou d’un événement public
L’organisation d’une festivité ou d’un événement public 
en plein air est soumise à autorisation préalable du 
Bourgmestre.

Conformément à l’article 3 du Règlement général de police, 
toute demande d’autorisation doit parvenir à l’administration 
communale au plus tard un mois calendrier avant la date de 
l’événement.

Une fois la demande introduite, les services communaux 
prennent contact avec la police locale et la zone de 
secours afin de déterminer les mesures nécessaires pour 
assurer le maintien de l’ordre et la sécurité publique durant 
l’événement. Le Bourgmestre fixe ensuite les mesures qui 
s’imposent via un arrêté de police.

Pour les événements de grande ampleur, le Bourgmestre 
peut imposer une réunion de concertation préalable 
entre l’organisateur, les représentants de la commune 
et les services d’urgence. Nous conseillons donc aux 
organisateurs d’événements d’introduire leur demande 
d’autorisation le plus tôt possible afin de pouvoir garantir un 
suivi correct. Les demandes introduites hors délai pourront 
faire l’objet d’un refus.

Tout affichage sur les voiries communales et/ou régionales 
doit également faire l’objet d’une autorisation préalable. 
Celle-ci sera demandée, pour les voiries régionales, auprès 
de la Direction des Routes de Mons (rue du Joncquois n°118 
à 7000 Mons). Pour les voiries communales, la demande 
doit être introduite auprès de l’administration communale.

Le formulaire de demande d’autorisation est disponible sur 
simple demande auprès du secrétariat communal.
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Administration communale
069/59.00.61
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Enseignement
Écoles communales :
7 implantations
• Travail en cycles et en continuité.
• Différenciation des apprentissages.
• Choix des différents cours philosophiques et cours de 

citoyenneté.
• Sorties pédagogiques, animations, spectacles en lien 

avec les différents projets et thèmes abordés et ce, à coûts 
réduits. 

• Psychomotricité et natation dès la maternelle.
• Projets « collations saines » (un fruit gratuit par semaine). 
• Cyberclasse (ateliers informatiques dès la 3e maternelle).
• Activités sportives extrascolaires gratuites.
• Visite d’un établissement scolaire secondaire en 6e année.
• Cours de néerlandais dès la 5e primaire. 
• Fournitures scolaires gratuites.
• Garderies encadrées dès 7h jusque 18h.
• Possibilité de participer à des initiations en informatique, 

anglais, arts plastiques, musique, multi-sports (coût réduit).
• Le mercredi après-midi : accueil à l’île aux enfants (activités 

payantes sur le site de Bernissart ; transport assuré).
• Stages durant les congés scolaires.
• Repas chauds (2,90 € jusqu’en 2e primaire et 3,90 € à 

partir de la 3e primaire).
• Potage gratuit pour tous.
• École des devoirs gratuite (mais inscriptions limitées).
• Classes vertes.

Pommeroeul et Ville-Pommeroeul
Portes ouvertes et inscriptions dans les 2 implantations le 5 
juillet toute la journée. 
Possibilité de prendre rdv en juillet et août auprès de Madame 
Catherine Jancys au 065/62.05.26.
Toutes les infos sur le site : www.ecolepommeroeulville.be 

Bernissart et Harchies
Les inscriptions se dérouleront au bureau de la direction, 
Madame Anne-Sophie Deramaix (rue Lotard, 16) pour les  
implantations de Bernissart et Harchies ou sur rendez-vous 
au 069/57.61.43 :
 
• du 3 au 7 juillet durant les heures de cours (8h30-15h) ;
• du 10 au 12 juillet de 9h à 12h ;
• les 23, 24, 25 août de 9h à 12h ;

Des portes ouvertes seront organisées dans les 3 implantations 
en août. Date consultable sur le site :
www.ecolebernissartharchies.be (rubrique contactez-nous).

Blaton Centre et Bruyère
Les inscriptions , pour les deux implantations, se font 
à la rue des Écoles, en prenant rendez-vous avec la 
direction (Madame Stéphanie Thaon, 069/57.75.83, ou 
thaonstephanie74@gmail.com), ou aux dates suivantes :

• les 3, 4 et 6 juillet 2023 durant les heures de cours (sur 
rendez-vous) ;

• le 10 juillet, de 9h à 12h (sur rendez-vous) ;
• du 21 au 24 août, de 9h à 12h (sur rendez-vous) ;
• le 25 août, de 13h30 à 16h30, lors de l’après-midi 

découverte.

Écoles libres :
2 implantations
École libre Saint-François

Votre enfant va bientôt rentrer à l’école maternelle... Nous 
vous invitons à un après-midi de découverte les mercredis 
26 avril et 5 juillet de 13h30 à 16h30 (visite libre des locaux 
et présentation de l’esprit de l’école par le directeur).

Infos et inscriptions : 
École Saint-François. Monsieur David.
Rue Buissonnet 22 - 7321 Harchies. 0475/51.55.13.
www.ecole-st-francois-harchies.be.

École libre de Blaton

• Cadre verdoyant, ambiance familiale, équipe éducative 
dynamique, enseignants à l’écoute.

• La nature au centre de nos projets : école du dehors, 
aménagement de carrés potagers.

• Sensibilisation, dès la maternelle, au bon équilibre 
alimentaire : participation au programme « fruits et 
légumes » à l’école.

• Cours de natation dès la deuxième maternelle.
• Utilisation de l’outil informatique en soutien aux 

apprentissages.
• Garderie : le matin dès 6h45, le soir jusque 17h30.

Inscriptions : 
• jusqu’au 7 juillet pendant les heures de cours, sur rendez-

vous au 0474/66.66.91 ;
• du 10 au 12 juillet et du 16 au 18 août sur rendez-vous ;
• du 22 au 25 août lors de permanences de 9h30 à 11h30, 

les 21, 23 et 25 août lors de permanences de 14 à 16h 
et les 22 et 24 août lors de permanences de 16 à 18h.

Infos : 
École libre de Blaton - Rue de Basècles 1 - 7321 Blaton. 
069/57.61.71 - 0474/66.66.91.
www.ecolelibredeblaton.blogspot.be.
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À l’occasion de cette plaine de vacances, l’administration 
communale fait appel aux candidatures pour les 
fonctions d’animateurs. 

Afin d’assurer un encadrement pédagogique de qualité, les 
candidats doivent être âgés de 17 ans au moins et répondre 
à un ou plusieurs critères suivants :

• brevet d’animateur (SPJ ou assimilé) ;
• titre pédagogique (instituteur, régent, éducateur, 

puéricultrice,…) ;
• diplôme de l’enseignement secondaire supérieur ou 

assimilé à orientation sociale, pédagogique ou éducation 
physique ;

• expérience en animation.

Les candidatures (CV et lettre de motivation) sont à adresser 
au moyen du formulaire ci-dessous à l’administration 
communale, Place de Bernissart 1 pour le 10 avril 2023 au 
plus tard.

Documents à joindre à la candidature :

• attestation de fréquentation scolaire couvrant l’année 
scolaire 2022-2023 (obligatoire) ;

• copie du dernier diplôme obtenu (obligatoire) ;
• copie du brevet d’animateur si le candidat est titulaire d’un 

tel brevet ou numéro d’assimilation ;
• copie du/des contrat(s) de travail si le candidat a déjà 

travaillé dans un ou des camps de vacances ;
• extrait de casier judiciaire (modèle 2).

Ne pouvant répondre favorablement à toutes les demandes, 
seuls les candidats retenus seront contactés.

Plaine de vacances
Du 10 juillet au 18 août
Chaque jour ouvrable du 10  juillet au 18 août, de 8 à 17h, des 
animateurs accueilleront les enfants de 3 ans (pour autant 
qu’ils soient propres) à 12 ans. Cette plaine de vacances 
est reconnue par l’ONE. Il est impératif de fournir la fiche 
d’inscription de l’enfant avant le 29 mai.
Cette année, le thème est « La plaine fait son cinéma. »

Participation aux frais uniquement par virement bancaire : 
   
- de 6 ans : 4 €/jour (repas complet à midi inclus ou 2,5 €/
jour (potage à midi) ;
   
+ de 6 ans : 5 €/jour (repas complet à midi inclus) ou 3 €/jour 
(potage à midi).

Un service de transport en bus est organisé. L’itinéraire sera 
transmis à l’inscription. 

Une garderie est prévue à partir de 7h15 le matin et jusqu’à 
18h le soir.

Nom................................................... Prénom....................................................... Lieu et date de naissance........................................................................

Adresse complète....................................................................................................................................................................................................................

Tél. de contact................................................    / N° de compte.............................................................................................................................................

Diplôme(s) obtenu(s) (joindre impérativement une copie).......................................................................................................................................................

Etudes en cours (joindre impérativement une attestation de fréquentation scolaire)..............................................................................................................

Brevet d'animateur   OUI/NON  (si oui, joindre une copie ou le numéro d'assimilation)

Expérience dans l'animation de camps de vacances OUI/NON (si oui, joindre une copie des contrats de travail)

Dates sollicitées:   ○ juillet :  du........................ au......................   ○ août  :   du........................au...................... ○ pas de préférence

DATE                                                                                                        Signature

En complétant ce formulaire, j’accepte que mes données soient utilisées pour l’appel à candidatures pour les fonctions de chef de plaine et d’animateurs

LES DEMANDES NON ACCOMPAGNÉES DE LA COPIE DU DIPLÔME OU DU CERTIFICAT DE FRÉQUENTATION SCOLAIRE 2022-2023 NE SERONT PAS PRISES EN CONSIDÉRATION.

Alessandra Pistone
069/77.09.99 ou 0470/22.16.89
alessandra.pistone@bernissart.be

Infos
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Déclaration fiscale
Rentrée des déclarations 
à l’Impôt des Personnes 
Physiques, exercice 2023 - 
revenus 2022
Les contribuables sont invités à compléter le cadre n°1 
de la déclaration (charges de famille) et de se munir de 
leur carte d’identité et du code PIN de celle-ci et des 
documents suivants :

• fiches de salaires, de pécules de vacances, d’assurance 
maladie, de chômage, de pensions, ... 

• preuve de paiement des assurances sur la vie, des 
remboursements d’emprunts hypothécaires ; 

• feuilles de foncier (mention du revenu cadastral) ; 

• éventuellement : extrait de compte des versements 
anticipés, preuves des sommes consacrées à l’épargne-
pension, montant déductible pour les frais de garde des 
enfants de moins de 3 ans, ...

Blaton 
Ancienne maison communale
Vendredi 26 mai de 8h à 12h et de 13h à 16h30

Bernissart 
Maison communale
Mardi 30 mai de 8h à 12h et de 13h à 16h30

Ville-Pommeroeul 
Ancienne maison communale
Mercredi 31 mai de 8h30 à 12h

Harchies 
Perche couverte
Jeudi 1er juin de 8h à 12h et de 13h à 16h30

Pommeroeul 
École communale
Vendredi 2 juin de 8h30 à 12h

© Pxhere
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Distribution des 
sacs-poubelle gratuits
Les rouleaux de sacs seront remis sur présentation 
de l’avertissement extrait de rôle accompagné de 
la preuve de paiement de la taxe sur les déchets 
ménagers 2023 acquittée totalement.

Blaton 
Salle des 3 canaux
Place de Blaton 6
Mardi 6 juin 
8h30 - 11h45 et 12h45 - 16h15

Pommeroeul
Maison de village 
Place des Hautchamps 33
Mercredi 7 juin
8h30 - 11h45

Ville-Pommeroeul
Locaux de l’école communale
Place de Ville 1
Mercredi 7 juin
12h45 - 16h15

Bernissart
Administration communale
Service Population 
Place de Bernissart 1
Jeudi 8 juin
8h30 - 11h45 et 12h45 - 16h15

Harchies
Salle communale 
Rue Albert Ier 5
Vendredi 9 juin
8h30 - 11h45

Attention : la distribution dans les anciennes 
communes concerne uniquement les personnes qui 
y sont domiciliées. 

À partir du mardi 13 juin, les sacs gratuits pourront 
être retirés aux guichets du service Population (Place 
de Bernissart 1 à Bernissart)

Infos
Service Population
Place de Bernissart 1 
7320 Bernissart - 069/64.65.21



Fête des voisins
Le vendredi 26 mai 2023 : c’est la 
fête des voisins ! 
Cette fête consiste à se retrouver entre voisins en 
partageant un moment de convivialité, en créant ou en 
consolidant des liens .

L’Administration communale souhaite contribuer au 
succès de cette festivité et met à votre disposition des 
tables, des bancs et des chaises dans les limites du 
stock disponible. Si vous êtes intéressés, inscrivez-
vous via le formulaire en ligne ou en remplissant le 
document ci-dessous.
Nous comptons sur votre collaboration pour ne pas 
importuner les voisins qui ne participent pas à cette 
manifestation. 
Une réunion d’information est prévue le mercredi 10 mai 
à 18h à l’Administration communale, Place de Bernissart. 

Contact : Josiane Pichon 069/81.10.12
josiane.pichon@bernissart.be

À compléter et à remettre (au plus tard le 28 avril 2023) à 
l’Administration communale, Place de Bernissart 1 - 7320 
Bernissart

Nom : ………………………………….....................……….............

Tél. : …..........................................................................................

Adresse : ……………………………………………………………
………………………………….......................................................

Adresse mail : ….......................................................……...........

Mon projet concerne les rues suivantes :
......................................................................................................
......................................................................................................
......................................................................................................
......................................................................................................

Je souhaite disposer de tables, bancs, chaises pour ……….
personnes.
Attention, une personne devra obligatoirement réceptionner 
le matériel . En cas d’absence, celui-ci ne sera pas mis à 
disposition.

Vacances
Soyez prévoyants ! 
Vous envisagez des vacances à l’étranger ? 

N’oubliez pas que vos enfants doivent être munis d’une 
carte d’identité. Celle-ci demande un délai de fabrication 
de 2 à 3 semaines. 
Ne gâchez pas votre départ par des problèmes 
administratifs… 

Une photo sur fond blanc, la présence de l’enfant et de 
l’un des parents, la somme de 7,30 €, un passage au 
bureau de la Population et le tour est joué pour un voyage 
sans souci ! 

Les enfants de nationalité étrangère doivent être munis 
d’une carte nationale d’identité délivrée par les autorités 
compétentes du pays d’origine. 

Attention ! Tous les pays n’acceptent pas votre carte 
d’identité nationale : certains exigent un passeport. Vous 
trouverez l’information sur le site : 
http://diplomatie.belgium.be/fr/services/voyager_a_letranger 

Infos
Service Population
Place de Bernissart 1 
7320 Bernissart - 069/64.65.21
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PNPE
Une mobilité active dans les Plaines 
de l’Escaut

Pour parfaire le projet de réseau de mobilité active des 
Plaines de l’Escaut, le GAL vous invite à parcourir une 
douzaine de kilomètres à vélo pour parcourir ses liaisons et 
apporter vos remarques et améliorations.

Rendez-vous le 6 mai à Pommeroeul
Inscriptions : https://www.billetweb.fr/pro/pnpe 
Organisation : GAL des Plaines de l’Escaut

Arbrenkit 3.0, c’est parti ! 

Ce projet, porté par le Parc naturel du Pays des Collines, 
le Parc naturel des Plaines de l’Escaut et l’ASBL WAPI 
2040, financé par la Région wallonne, consiste à distribuer 
GRATUITEMENT arbres fruitiers haute-tige, grands arbres, 
kits de haies et de fruits rouges sur le territoire des 23 
communes de la Wallonie picarde, dont Bernissart. Le projet 
est ouvert à tous : particuliers, entreprises, collectivités, 
communes, écoles,… tout le monde ! Pour participer à ce 
beau projet qui durera jusqu’en 2025, il vous suffit de vous 
rendre sur le site www.arbrenkit.be, et de passer commande 
via le formulaire en ligne. Pas de limite de quantité, mais une 
visite préalable d’un technicien en cas de projet conséquent.

Si vous avez des questions ou un projet particulier, vous 
pouvez également adresser votre question à l’équipe du 
projet directement via le site.
Pour la première distribution de janvier 2023, ce sont 80 
arbres fruitiers, 112 grands arbres, 29 kits (= 580m) de haies 
(= 580m) et 44 kits de fruits rouges (= 220 plants) qui ont été 
distribués à Bernissart. 
Vous aussi, plantez en Wapi !

CRIE 
 
Du 1er au 5 Mai 
Stage « Les 4 éléments » pour les 9-12 ans
Viens te confronter aux différents éléments. Découvrir 
les secrets du vent, faire du feu, voyager au centre de 
la terre ou sur l’eau ! Autant de défis à relever pour 
mieux comprendre l’importance des éléments pour la 
biodiversité et l’Homme.
Prix : 90 €. De 9h à 16h (Garderie de 8h à 17h).

Du 8 au 12 Mai  
Stage « Aventures Nature » pour les 6-8 ans
Stage à la découverte du printemps autour des 
marais d’Harchies.
Au programme : vivre dans et par la nature.
Jeux, balades, contes, cuisine, activités créatives et 
diverses. Prix : 90 €.

Le 10 Juin 
Formation « Libellules »
Une journée pour partir à la découverte des libellules 
et autres demoiselles…
Prix : 30 € - Adultes - De 9h30 à 16h. 
Prévoir : vêtements adaptés à la météo, chaussures 
de marche et appareil photo (facultatif).

Maison du Parc naturel
Rue des Sapins 31
7603 Péruwelz
069/77.98.10 - accueil@pnpe.be

Infos
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Social

Égalité des chances - Bernissart,
commune amie des aînés
Nous vous proposons de découvrir le calendrier des 
activités du deuxième trimestre 2023 qui se déroulent à 
la Fermette du Préau, sauf indication contraire. 
Pour rappel, la participation financière pour chaque 
activité est de 1 €.

Danse/Musique

Le mercredi de 19h à 21h : chant (à la Maison rurale).
Le vendredi de 16h30 à 17h30 (débutants). 
et de 17h40 à 18h40 (confirmés) : danse country.

Gymnastique/Sport

Le lundi et le mardi de 18h30 à 19h30 : Zumba seniors.
Le mardi de 17h à 18h : pilates seniors.
Le mercredi de 14h à 16h30 : pétanque.
Le mercredi de 15h30 à 16h30 : gymnastique douce.
Le jeudi à 15h : marche de ± 6 km :
• le 27/04 : Blaton; Place ;
• le 25/05 : Wadelincourt, Eglise ;
• le 29/06 : Basècles, Place.

Ateliers créatifs

Le jeudi de 13h30 à 16h30 : couture.
Le vendredi de 13h30 à 16h00 : tricot, crochet, broderie, 
macramé, tissage.

Ateliers informatiques 

Le lundi de 9h30 à 11h30 (sur inscription).
Les ateliers se déroulent à la bibliothèque de Blaton.
Toute information peut être obtenue auprès de Kevin 
069/81.10.17 ou au 0473/65.45.72.
kevin.liegeois@bernissart.be.

Khadija : 
069/81.10.13 - 0470/10.32.29 
Josiane : 069/81.10.12
Antonia : 069/81.10.16

Infos

Divers

Le samedi 20 mai à 19h et le dimanche 21 mai à 
15h, la chorale « Berni en chœur » vous propose 
son nouveau spectacle «Spectacle en chansons» 
qui aura lieu à la Maison Rurale, rue Emile Carlier 
15 à 7321 Blaton.

Tickets en pré-vente au prix de 8 €. Réservation 
obligatoire.

Contactez Khadija au 0470/10.32.29 - 069/81.10.13. 

© G. Hoslet
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Table de conversation anglais
Le mardi de 18h à 19h30. 

Cybernibus 

Formation à l’informatique le  lundi de 14h à 16h et de 16h à 
18h, mercredi, jeudi, vendredi de 14h à 16h (sur inscription).

Toute information peut être obtenue auprès de Kevin 
069/81.10.17 - 0473/65.45.72.

Les ateliers se déroulent à la bibliothèque de Blaton.

© Pixabay
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Associations
Sécurité routière

L’Association de Parents pour la Protection des 
Enfants sur les Routes (Apper) reçoit de plus en plus 
de demandes pour les animations sécurité routière. 
Pour faire face à nos engagements, nous sommes à 
la recherche de nouveaux bénévoles pouvant offrir 
quelques heures de leur temps, pour des ateliers 
de sécurité routière dans les écoles primaires. 
Déplacements en camionnette et repas du midi 
assuré. Si cela vous intéresse, veuillez nous joindre au 
069/34.67.24 ou 0498/45.67.69 ou par mail :
infos@apper-ht.be.
Infos : www.apper-ht.be

Balisage temporaire 

Depuis peu, il est possible pour les organisateurs de 
marches, trail, VTT, balades à cheval, etc. d’introduire 
de manière électronique leur demande d’autorisation 
de balisage temporaire auprès du Département Nature 
et Forêt du Service Public de Wallonie, et ce à l’aide du 
portail de gestion de demandes administratives de la 
Wallonie, MonEspace. Pour le demandeur, introduire 
son dossier par ce biais :
 
• lui garantit une zone sécurisée d’échange 

d’information ;
• la centralisation de l’ensemble de ses demandes en 

un endroit ;
• un traitement rapide et efficace de sa demande.

En effet, en fonction du lieu de départ de son activité, 
sa demande sera renvoyée automatiquement vers le 
bon interlocuteur. Le formulaire en ligne lui indiquera 
également les informations nécessaires ainsi que 
les documents et le format dans lequel ils doivent 
être transmis. Le site internet Wallonie.be permet de 
retrouver aisément l’ensemble des démarches (et 
leurs détails) et plus particulièrement pour la demande 
d’autorisation de balisage permanent.

 

Pour les personnes ne disposant pas de moyens 
informatiques et/ou éprouvant des difficultés 
techniques, les Espaces Wallonie de Mons (rue de 
la Seuwe 18) ou de Tournai (rue de la wallonie 19) 
peuvent vous aider.

Infos  : circulation.nature.forets@spw.wallonie.be

© Pixabay



CPAS
Toute personne a droit à l’aide sociale. Celle-ci a pour 
but de mener une vie conforme à la dignité humaine 
(Article 1 de la loi du 8 juillet 1976). Le CPAS offre 
différents services à la collectivité.

Service social 

Madame Ghislaine CARLIER, cheffe de service
Une permanence se tient le mardi - mercredi - jeudi de 8h30 
- 11h00.
Les assistants sociaux reçoivent également sur rendez-
vous. 
Trois assistants sociaux assurent le suivi social et psycho-
social des personnes en difficulté : 

• Madame Aurélie BOITE 
• Madame Madisone DUBOIS
• Monsieur Thomas LECLERCQ

Service de médiation de dettes

Une permanence se tient le jeudi de 8h30 - 11h00. Les 
médiateurs reçoivent également sur rendez-vous. 

Madame Morgane DELADRIERE, juriste - médiatrice de 
dettes 
Monsieur Thierry DAUSSIN, assistant social médiateur 
de dettes 

L’objectif de la médiation de dettes, qu’elle soit amiable 
ou judiciaire est de trouver une solution durable au 
surendettement d’une personne tout en garantissant une 
vie conforme à la dignité humaine et, dans la mesure du 
possible, de payer ses dettes. 
Organisation de groupe d’appuis prévention surendettement 
(GAPS) sous forme d’ateliers en abordant diverses 
thématiques liées au surendettement.

Service énergie

Une permanence se tient le jeudi de 8h30 - 11h00. 
La référente énergie reçoit également sur rendez-vous.

Madame Marie GODERNIAUX, assistante sociale 
référente énergie

La référente énergie vous apporte une aide administrative, 
des conseils pour tous problèmes liés à l’électricité et à l’eau.
Elle vous accompagne pour ouvrir des droits (tarif social, 
client protégé). Elle négocie des plans de paiement, voire 
obtient l’intervention partielle ou totale d’une facture d’énergie 
et d’eau sur base d’une enquête sociale. 
Elle vous conseille dans les différentes aides 
gouvernementales en cours et à venir (Opération Mebar).
Le service est disponible par téléphone du lundi au jeudi 
de 8h00 à 12h00 et de 12h30 à 16h30 excepté le vendredi, 
fermeture du service à 14h30.

Rechargement compteur budget : 
électricité et gaz 

Pour les personnes disposant d’un compteur électrique 
et/ou gaz à pré-paiement, nous disposons d’une station 
de rechargement pour les cartes. Le rechargement se 
fait uniquement par l’utilisation d’une carte bancaire.

Le fonds mazout

Permanence le lundi de 8h30 - 11h00.

Madame Marie GODERNIAUX, assistante sociale 
référente énergie

Période d’octroi durant toute l’année. Le fonds mazout 
s’applique au mazout de chauffage, au gaz de propane et 
au pétrole lampant (comme moyen de chauffage principal) 
et consiste en une aide financière qui varie en fonction des 
prix au litre. La demande doit être introduite dans les 60 jours 
qui suivent la date de livraison. Les conditions d’octroi sont à 
découvrir sur le site www.fondschauffage.be.

Service d’insertion sociale

Le service est accessible par téléphone du lundi au jeudi 
(8h - 12h et 12h30 - 16h30). Le vendredi (8h - 12h et 12h30 
- 14h30). 

Madame Edith VISSE, assistante sociale - agent 
d’insertion sociale

L’agent d’insertion sociale travaille la réintégration des 
personnes en décrochage social et professionnel grâce à la 
mise en place d’ateliers collectifs (ateliers culinaire, culturel, 
jardin partagé, estime de soi...).
Entretien individuel uniquement sur rendez-vous.

L’accès à la culture - Article 27

«Toute personne a le droit de prendre part librement à la 
vie culturelle de la communauté, de jouir des arts (...) et des 
bienfaits qui en résultent».
Possibilité d’obtenir des places de cinéma, de théâtre, de 
concerts... au prix de 1,25 €.

S’adresser à Madame VISSE, agent d’insertion sociale 
qui examinera les demandes. 

Un programme des activités est disponible au CPAS. Infos 
disponibles sur wallonie.picardie@article27.be.
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Taxi social

Du lundi au jeudi de 8h - 12h et de 12h30 - 16h30 excepté le 
vendredi fermeture du service à 14h30.

Un véhicule avec chauffeur permet le déplacement des 
personnes en problèmes de mobilité et est prioritairement 
destiné aux visites chez les médecins, les consultations dans 
les hôpitaux, dans les administrations publiques, banques, 
magasins de l’entité,... 

Les conditions d’accès sont d’être âgé de 60 ans et plus, 
de bénéficier du revenu d’intégration sociale ou d’être en 
médiation de dettes. 

Toute autre situation sera examinée par le service social.

Les tarifs du taxi sont adaptés conformément au décret du 
18 octobre 2007 : 

• pour tout déplacement en dessous de 8km - forfait 2,60 € ;

• Pour tout déplacement au-dessus de 8km - 0,3595 € au 
km.

Service administratif

Madame Carine FLAMME, responsable administrative 
Actuellement, 4 agents gèrent l’aspect administratif des 
services à savoir : 

• l’accueil et le secrétariat général ;

• le secrétariat de la direction ;

• le service du personnel (en partie) ;

• le secrétariat du service social, du service énergie, du 
service de médiation de dettes, des services d’insertion 
sociale et d’insertion socio-professionnelle.

Service d’insertion socio-
professionnelle 
Le service est accessible par téléphone : le lundi, mardi, 
jeudi (8h - 12h et 12h30 - 16h30). Le vendredi (8h - 12h et 
12h30 - 14h30).

Monsieur Renaud PERSILLON, assistant social, agent 
d’insertion socioprofessionnelle.
Monsieur Thomas LECLERCQ, assistant social chargé 
de la disponibilité à l’emploi.

L’agent d’insertion socioprofessionnelle, effectue différentes 
missions en collaboration avec l’agent chargé de la 

disponibilité à l’emploi.  Ensemble, Ils veillent à l’intégrité, 
l’intégration et le bien-être du demandeur d’emploi, tant au 
niveau social que face aux outils liés à la recherche d’emploi;
Ils définissent un projet d’insertion professionnelle réaliste; 
Ils soutiennent les personnes dans leur recherche d’emploi 
selon le contrat d’activation ; 

Renaud Persillon assure le suivi du personnel engagé dans 
le cadre d’un contrat de travail sur pied de l’article 60 § 7 de 
la loi organique des CPAS du 08 juillet 1976.

Les magasins sociaux : épicerie 
sociale et buanderie
Du lundi au jeudi (8h - 12h et 12h30 - 16h30) excepté le 
vendredi jusqu’à 14h30. 
Plus de 500 produits (alimentation, hygiène, surgelés, 
fruits, légumes et aliments pour animaux..) sont disponibles 
en permanence. Une carte d’accès à l’épicerie peut être 
obtenue après une évaluation de la situation par le service 
social. 
L’accès est accordé aux personnes de l’entité de 65 ans et + 
et ce sans aucune condition. 
La buanderie, en collaboration avec la Croix-Rouge, 
présente un service de lavage et séchage du linge pour le 
prix d’1,50 € par machine. 
Une carte d’accès via le service social est également 
demandée.
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CPAS DE BERNISSART

Rue Joseph Wauters, 10-12, 7321 Blaton.
069/59.06.60 
Fax : 069/59.06.79.
info@cpas-bernissart.be. 
Facebook : CPAS de Bernissart

Le Président :  Monsieur Claude MONNIEZ.
Un rendez-vous peut être fixé au CPAS 069/59.06.60. 

Les conseillers : 
Madame Annette CORNELIS, Madame Arlette 
CUVELIER, Madame Isabelle PLANCQ, Monsieur 
Kévin BRANGERS, Monsieur Alain DRUMEL, 
Madame Sophie ABRAMO, Monsieur Joël 
PLEYIERS, Monsieur Loïc LAURENT. 

La Directrice générale : Madame Mariella CACCIATO, 
directeur.general@cpas-bernissart.be.

Le Directeur financier : Monsieur Mathieu WATTIEZ,
mathieu.wattiez@bernissart.be.



Se détendre

Camping du Préau
Le camping sera ouvert du 1er avril au 31 octobre 
2023. Les pods (huttes en bois) sont accessibles pour 
une nuit insolite et unique, à deux pas des marais 
d’Harchies. Deux pods sont équipés d’un lit double 
et d’un canapé lit pour accueillir jusqu’à 2 adultes et 
2 enfants de préférence. Le troisième, plus petit, peut 
accueillir 2 personnes maximum. 

Pour tout renseignement sur la location des pods et 
des parcelles réservées aux touristes : 

• Cheffe de camp : 0478/90.44.52
• Service administratif : 069/59.05.66

L’étang de pêche est accessible toute l’année, au prix 
de 8 € la journée ou 80 € l’abonnement à l’année. 
Horaire d’été (du 1er avril au 31 octobre) : 7h - 20h.
Horaire d’hiver (du 1er novembre au 30 mars : 8h - 18h.
Infos : Cheffe de camp : 0478/90.44.52.

Deux brocantes seront organisées durant l’été : le 16 
juillet et le 19 août. Prix de l’emplacement : 5 € les 5 
mètres. Horaire : 6h - 18h. Pour tout renseignement 
et inscriptions : Marcel : 0496/29.25.30 ou Isabelle : 
0477/30.03.63 - FB : les pêcheurs du Préau

Le mini-golf est accessible sur réservation. 
Prix : 2,50 € la personne, 2 € la personne en groupe de 
8. Horaires : 10h - 17h pour inscriptions et récupérer 
le matériel auprès de la cheffe de camp.
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Pique-nique 100% nature
Dimanche 30 avril
à partir de 11h30

Imaginez une belle propriété...
Prenez de bons produits et le savoir-faire de nos chefs 
locaux.
Secouez le tout et vous obtiendrez un pique-nique chic 
100% nature, qui vous réservera de belles surprises 
gastronomiques. 

L’adresse du lieu sera communiquée à la dernière minute 
aux inscrits.
35 € par personne comprenant entrée, plat et dessert 
(boissons non comprises).

Infos
069/59.05.60
Inscription obligatoire
Places limitées

© GiFa

© GiFa

© L.Savignat
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Mérite sportif
Les candidatures pour le Trophée du mérite Sportif 
année 2022 sont à introduire pour le 20 mai 2023 au plus 
tard. 

Pour rappel, les candidatures sont toujours présentées par le 
club sauf dans le cas où le sportif est affilié à un club étranger 
à la commune. Les demandes doivent être accompagnées 
d’un dossier complet reprenant les résultats, mérites ou 
autres éléments pouvant être utiles au jury.

Critères : 
• période concernée : année 2022 ;
• performances remarquables individuelles ou collectives ;
• organisations sportives exceptionnelles.

Un lauréat du mérite sportif ne peut présenter de candidature 
pendant les 2 années qui suivent  la remise de son trophée. 
Ceci s’adresse aux clubs ayant leur siège dans l’entité, aux 
sportifs non affiliés à un club local mais domiciliés dans la 
commune.
Les candidatures sont à envoyer à Madame Marina Kelidis, 
échevine des Sports - Centre administratif du Préau, rue du 
Fraity, 76 à 7320 Bernissart.

© Pixabay

Rendez-vous
en terre agricole
La Ferme Dubois à Harchies ouvre ses portes le 28 mai 
dans le cadre des Rendez-vous en terre agricole, un 
événement organisé par la Province de Hainaut dont 
l’objectif est de rapprocher citoyens et agriculteurs. 

Venez découvrir l’exploitation d’Anne-Marie, Pierre et 
Jacques Dubois, dont le travail s’organise en totale harmonie 
avec la nature environnante. 
Au programme : visite des étables, explications relatives à la 
gestion des prairies dans les marais d’Harchies, expo photos, 
dégustation des produits de la ferme, mise à disposition des 
vélos électriques de l’office de tourisme de Bernissart,...  
Possibilité de réserver un brunch composé de produits 
locaux (25 € pour 2 personnes, 45 € pour 4 personnes).

À partir de 10h, sur le site de la ferme, rue des Sartis n° 4, 
à Harchies.
Visites gratuites, inscriptions pour le brunch auprès de l’ADL 
au 069/59.05.61 - adl@bernissart.be.

© V.Stortoni
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Artisamis
Le groupe Artisamis vous invite au rallye des vieilles 
pierres organisé par « La Lum’Rotte » de Quevaucamps 
le samedi 24 juin 2023, au départ du café « Le But » 
à partir de 10h sur la place. Le parcours de 6 à 7km 
sera agrémenté d’expositions de peintures, photos, 
céramiques et sculptures dans l’espace de la terrasse 
du café « Le But », dans les fours à chaux ainsi que 
près des carrières de marbre noir. 

Les artistes présents seront Brigitte Gousset 
(céramique), Aga (peinture), Marie-Christine Ponthieu 
(peinture et céramique), Dominique Joly (peinture), 
Julien Detiège (peinture), Rodrigue Lesage (sculpture 
métal), Akli Buonino (photo), Andrée Kieckens 
(peinture), Maria Puleo (sculpture).

Artisamis organise également des ateliers 
multitechniques (huile, aquarelle, acrylique, dessin) 
le mardi de 15h30 à 18h30 et le mercredi de 16h30 
à 19h30 (ateliers aquarelle et pastel) à la Maison 
de Village Jean Doyen (Place des Hautchamps à 
Pommeroeul). 
Infos au 0477/42.19.65.

Centre omnisports du Préau

Horaires de la piscine

Stage
Un stage durant les congés de printemps sera organisé 
chaque semaine, soit du 2 mai au 5 mai 2023 et du 8 mai 
au 12 mai 2023. Pour les enfants de 6 à 14 ans, de 9 à 16h. 
La matinée est consacrée à la natation, l’après-midi aux 
activités multisports.
80 € pour la semaine, 50 € natation seulement (assurances 
et collations comprises).
Réservations : 069/56.11.29.
inscriptions.stages.cop@gmail.com

Salle multisports 
La salle multisports, lumineuse et chaleureuse, vous 
accueille pour vos activités sportives. Réservations : 
069/56.11.29. secretariat.cop.bernissart@gmail.com.

Période scolaire Congés
lundi 9h-16h30 12h-18h30
mardi 9h-16h30 12h-18h30
mercredi 9h-18h30 12h-18h30
jeudi 9h-16h30 12h-18h30
vendredi 9h-20h 12h-20h
samedi 15h-18h30 15h-18h30
dimanche 9h-12h30 9h-12h30

Infos
Centre omnisports 
069/56.11.29
secretariat.cop.bernissart@gmail.com

Rallye vintage
Rallye 
& fête vintage à Pommeroeul

Le dimanche 18 juin, retrouvez-nous sur la Place des 
Hautchamps de Pommeroeul pour un rallye auto & vélo 
vintage.

Sortez votre voiture de collection, les vieux vélos de grand-
père, le vélocipède, le triporteur ou tout simplement décorez 
votre vélo.

La Place se met au rythme des fifties avec des concerts 
rockabilly, des stands et des animations vintage.

Un air rétro souffle sur Pommeroeul !

Rallye auto (15 € par personne repas compris).

Infos
Inscription pour les rallyes 
069/59.05.60 
069/76.66.13

© Pink

© Pink
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Ouvrir un commerce
Si vous souhaitez ouvrir un commerce dans l’entité de 
Bernissart, voici les documents à fournir préalablement 
pour l’obtention de votre autorisation d’exploiter : 

• une copie recto/verso de la carte d’identité de l’exploitant 
et des personnes susceptibles de travailler dans le 
commerce ;

• un numéro de contact, vos heures d’ouverture ainsi qu’un 
bref descriptif de votre activité et si nécessaire l’autorisation 
de l’AFSCA ;

• une copie du bail commercial ou du titre  de propriété ;
• un extrait de casier judiciaire ;
• une copie des contrats d’assurance RC et objective 

un extrait des données de l’entreprise reprises à la Banque 
Carrefour des Entreprises ;

• un rapport favorable concernant la sécurité incendie 
de l’établissement. Pour l’obtenir, vous devez solliciter 
un contrôle de la Zone de secours Wallonie picarde par 
mail prevention@zswapi.be ou au 069/58.08.95.

 

Vous devez transmettre l’ensemble des documents à 
l’administration communale, en sollicitant la demande 
d’exploitation, par courrier adressé à l’attention du 
Bourgmestre, rue du Fraity 76 à 7320 Bernissart ou par 
mail : bourgmestre@bernissart.be.

Nouveaux services et commerces 
développés dans notre commune :

• Zen Cycles : réparation de vélos à domicile - 0472/67.48.86.
• Sacrés nœuds : bijoux en macramé et minéraux - Boutique 

en ligne sur www.sacresnoeuds.be (possibilité de retrait 
de commande rue Notre-Dame, 34 à Pommeroeul).

• Boulangerie Christelle - Le goût du naturel : rue de 
Chièvres, 18 à Ville-Pommeroeul - 0499/26.42.97.

• Centre de prélèvements Laboratoire Olivier : rue 
Lotard, 88 à Bernissart.

• Le champ des colibris - Ferme récréative & poney 
club : rue Grande, 265 à Bernissart - 0494/59.74.94.

• AR Jardins : entretien et travaux de jardins - Rue 
Buissonnet 67 à Harchies - 0497/69.92.45.

• Cherry Beauty’s : institut de beauté USA - vintage - pin up 
- Coron du Charbonnage, 14 à Harchies - 0492/53.34.30.

• Le Cocon de Soi : réflexologie et soins holistiques 
pour petits et grands - Rue Buissonnet, 15 à Harchies 
- 0476/37.39.02.

• Olifood Burger : rue de la Gare, 70 à Ville-Pommeroeul 
- 0493/96.90.37.

• Un cadeau dans ma bulle : bijoux - Rue de Valenciennes, 
71 à Bernissart - 0478/58.03.83

• Ô petits soins : styliste ongulaire et pédicure médicale : 
rue de la Station, 64 à Blaton - 0477/95.65.25.

• Perma’Pomme : épicerie et légumes cultivés en 
permaculture - Rue de la Gare, 29A à Ville-Pommeroeul - 
0477/54.25.49.

• L’Ohana de Calypso : salon de toilettage - Rue de la 
Fraternité 52 à Blaton - 0491/75.51.75.

Vous êtes indépendants, commerçants, entrepreneurs à 
Bernissart : aidez-nous à mettre à jour le répertoire en ligne 
en communiquant vos coordonnées à adl@bernissart.be.

Infos
ADL de Bernissart
069/59.05.60
adl@bernissart.be

© Pixabay
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Objectif Proximité
La commune de Bernissart s’est inscrite dans le 
dispositif Objectif Proximité, un nouveau mécanisme 
d’aide au tissu commercial lancé par le gouvernement 
wallon et coordonné par l’UCM. 

Ce dispositif a pour de but de revitaliser le commerce 
dans les centres de villes et de villages. À travers l’octroi 
de primes, il vise surtout à aider des porteurs de projets 
à implanter leur activité et à maintenir les commerces 
existants.  

Des primes allant jusqu’à 6.000 €

Le dispositif comprend donc deux volets : 

• le premier volet « Je m’installe » consiste à soutenir 
l’installation de nouveaux commerces dans des cellules 
vides appartenant à un périmètre identifié, en l’occurrence 
le centre de Blaton, le seul retenu par la Région wallonne 
pour notre commune. L’objectif est aussi de lancer 
de nouvelles activités créatives, innovantes et solides 
financièrement ;

• le second volet « Je me réinvente » est destiné aux 
commerçants existants du périmètre établi désirant se 
repositionner et/ou faire évoluer leur entreprise de façon 
novatrice.

Plus concrètement, les projets qui auront été approuvés 
par un jury de sélection pourront bénéficier d’une prime 
couvrant jusqu’à 60% du montant total des investissements 
admis HTVA avec un maximum de 6.000 € par prime.
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Dans le contexte d’explosion des coûts de l’énergie, 
certains investissements visant à améliorer la performance 
énergétique des commerces candidats pourront être 
éligibles à la prime. 

Des projets réalistes 

L’octroi de la prime au porteur de projet doit intervenir à 
l’issue du dépôt d’un dossier de candidature auprès de 
l’ADL - Agence de Développement Local.

Des conditions de participation sont fixées et le  jury de 
sélection se prononcera quant aux candidatures reçues. Les 
projets sélectionnés doivent être viables financièrement, 
démontrer leur qualité et correspondre à des besoins 
identifiés.

Tous les documents nécessaires à l’introduction du dossier 
sont disponibles sur le site internet de la commune ou 
peuvent être obtenus auprès de l’ADL. Les futurs candidats 
commerçants peuvent également se manifester auprès de 
l’ADL afin d’obtenir toutes les informations utiles. 

Infos
ADL de Bernissart
069/59.05.60
adl@bernissart.be
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La rénovation a été confiée au cabinet d’architecture 
A-Tipik.
Si la façade et la perche ont été conservées, le reste 
du bâtiment a été détruit et remplacé par un volume 
résolument contemporain.

Selon les vœux du collège communal qui voit en cet 
édifice un symbole de transmission, les lieux devraient 
revivre  à travers la pratique du tir à l’arc (à la verticale 
et à l’horizontale), des jeux anciens et comme espace de 
réunion pour le monde associatif et sportif. 

Le premier tir a eu lieu le 4 mars, organisé par la société 
Saint-Sébastien d’Havré-La Louvière ; il a réuni une 
cinquantaine d’archers. Des initiations au tir à l’arc seront 
également mises sur pied courant de l’année, notamment 
lors du week-end des Journées du Patrimoine en 
septembre. 

Perche couverte
Un an et demi après le début des travaux, la perche 
couverte d’Harchies a été officiellement inaugurée 
en présence du Ministre Adrien Dolimont le 10 février 
dernier. Un nouveau chapitre s’ouvre pour ce bâtiment 
cher aux Harchésiens. 

Le projet de restauration ne date pas d’hier : évoqué 
pour la première fois en 1999 lors de l’opération de 
développement rural, il a été inscrit dans le Programme 
communal de développement rural 2002-2012 comme 
élément emblématique du patrimoine pour lequel les 
citoyens souhaitaient une mise en valeur. 

Nombreux ont été les obstacles à lever pour rénover ce 
fleuron qui connut autrefois ses heures de gloire, du temps 
de ses gérants passionnés, Madeleine Vanderstraeten et 
André Maertens.
L’ayant finalement acquis en 2015, la commune s’est  
tournée vers Infrasports pour le faire renaître et étudier 
les pistes de financement. Un subside de 596.000 € a été 
alloué. 

Patrimoine et culture

Lucile Savignat 
069/59.05.64
lucile.savignat@bernissart.be

Infos
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Musée de l’Iguanodon
La Nuit du Musée de l’iguanodon

Dans le cadre de la Nuit des musées, le musée de 
l’iguanodon ouvre ses portes en nocturne le samedi 13 
mai de 18h à 22h.
Et dans ce cas, le mot nocturne prendra tout son sens 
puisque les visiteurs seront plongés dans l’obscurité 
la plus complète, la découverte des lieux et de son 
habitant se faisant à la lueur des lampes de poche.
Frissons garantis. GRRRR !!!!
Prix : entre 3 et 4 € - Gratuit pour les moins de 6 ans.

Office du tourisme
Rue Lotard 14 - 7320 Bernissart
069/76.66.13

Infos

Crêtes à cayaux
La mise en valeur continue

Pour la première fois, une formation « Initiation à la 
maçonnerie en pierre sèche » est proposée à Blaton du lundi 
24 avril au vendredi 28 avril 2023.
Celle-ci sera donnée par un murailleur professionnel 
(travaillant pour le Centre de la Paix Dieu d’Amay et le Pôle 
de la Pierre de Soignies).
Si vous souhaitez apprendre comment monter un mur en 
pierre sèche dans les règles de l’art, inscrivez-vous avant 
le 12 avril !

Toute les informations se trouvent via le site de l’AWaP : 
https://agencewallonnedupatrimoine.be/former.
Par mail : formations.pxd@awap.be ou téléphone : 
085/41.03.50.

Cette formation professionnelle constitue le point d’orgue  
d’une dynamique  lancée il y a plus de 20 ans par la FRW 
et le groupe de travail « Crêtes à cayaux » autour de la 
restauration et la mise en valeur des murs en pierre sèche 
du village de Blaton.

Pour rappel, après de nombreuses actions de sensibilisation, 
des chantiers participatifs de restauration, le circuit des 
« Crêtes à cayaux », l’inscription des murs en pierre sèche 
au Petit Patrimoine Populaire Wallon (PPPW), le projet a 
essaimé vers d’autres régions de Wallonie.
La reconnaissance du savoir-faire comme patrimoine 
culturel et immatériel par la Fédération Wallonie Bruxelles 
a été attribuée en 2021, et celle de l’UNESCO en 2018 à 
laquelle la Belgique demande, avec quelques autres pays, 
d’être associée cette année 2023. Des formations sont 
dispensées au Centre des métiers du Patrimoine depuis 
quelques années déjà… 

L’objectif principal de toute cette démarche est bien de 
conserver et surtout de transmettre ce savoir-faire ancestral.  
À ce titre, les membres du Groupe de Travail « Crêtes à 
cayaux » sont  disponibles si vous cherchez des conseils,  si 
vous souhaitez participer à la restauration de ce patrimoine 
unique et/ou si vous voulez venir renforcer le groupe. 

Plus d’informations : http://cretesacayaux.blogspot.com

• Nathalie Squerens - n.squerens@frw.be - 069/87.10.90.
• Alain Lefebvre - lefebvredelporte@skynet.be - 

069/57.75.25. 
• Freddy Bruneel - freddybcreteacaillau@gmail.com - 

0472/28.09.12.

Office du tourisme
Location de vélos

L’office de tourisme de Bernissart propose à la location 
12 vélos adultes classiques, 6 vélos enfants et 6 vélos 
électriques. Une belle flotte qui permet d’imaginer 
des sorties en groupe à l’occasion d’un événement 
familial par exemple… Notre commune ne manque 
pas de beaux parcours, que ce soit des circuits balisés 
comme celui du diamant noir ou du croncq clocher, 
ou des itinéraires que vous composez vous-même en 
vous basant sur le réseau points-noeuds, les chemins 
de halage ou le Ravel. Les vélos sont mis à disposition 
au prix de 10 € la demi-journée, 20 € la journée, 30 € le 
week-end ou 60 € la semaine.
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Musée de l’iguanodon
Rue Lotard 14 - 7320 Bernissart
069/76.66.13

Infos
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Maison rurale
Théâtre

Turboteen
Par le Théâtre du Copion à la Maison rurale de Blaton.

Samedi 15 avril à 19h30
 
À l’initiative du Plan de cohésion sociale de la commune de Bernissart 
et en partenariat avec l’AMO Graine, nous vous proposons un spectacle 
interactif sur le rapport entre les jeunes, l’alcool et les drogues pour un 
public à partir de 12 ans.  
L’adolescence est le temps des premières découvertes et certains y 
repensent avec une certaine nostalgie. Vivre de nouvelles aventures est 
tout ce qu’il y a de plus normal. 
Cependant, les expériences liées à l’alcool ou aux drogues sont fréquentes 
à cette période, certains jeunes ne connaissent pas leurs limites et peuvent 
en payer les conséquences, parfois à leur insu. 
Le spectacle « Turboteen » permet de sensibiliser à cette problématique en 
pleine expansion, tout en tentant, progressivement, d’amener les jeunes à 
se questionner sur leur rapport à l’alcool ou aux drogues. 

Gratuit : réservation obligatoire au 069/59.00.60
ou glory.hoslet@bernissart.be.

Ciné-projections

SOS fantôme l’héritage
De Jason Reitman, 2021 (2h04). 

Mercredi 19 avril à 14h 

Une mère célibataire et ses deux enfants s’installent dans une petite ville 
et découvrent peu à peu leur relation avec les chasseurs de fantômes et 
l’héritage légué par leur grand-père.

Simone, le voyage du siècle 
De Olivier Dahan, 2022 (2h20).

Vendredi 21 avril à 19h 

Le destin de Simone Veil, son enfance, ses combats politiques, ses 
tragédies. Le portrait épique et intime d’une femme au parcours hors du 
commun qui a bousculé son époque en défendant un message humaniste 
toujours d’une brûlante actualité.

Yesterday
De Danny Boyle, 2019 (1h57).

Vendredi 9 juin à 19h 

Hier tout le monde connaissait les Beatles, mais aujourd’hui seul Jack se 
souvient de leurs chansons. Il est sur le point de devenir extrêmement 
célèbre.
Jack Malik est un auteur-compositeur interprète en galère, dont les rêves 
sont en train de sombrer dans la mer qui borde le petit village où il habite 
en Angleterre, en dépit des encouragements d’Ellie, sa meilleure amie 
d’enfance qui n’a jamais cessé de croire en lui. Après un accident avec 
un bus pendant une étrange panne d’électricité, Jack se réveille dans un 
monde où il découvre que les Beatles n’ont jamais existé… ce qui va le 
mettre face à un sérieux cas de conscience.

Prix par projection : 2 € - Tickets en vente à l’Office du tourisme de 
Bernissart. Possibilité d’acheter ses places le jour-même à la Maison 
rurale, rue Emile Carlier 15 à 7321 Blaton.

© Libération Films



Enseignement
Ecoles communales de 
Bernissart et Harchies 
Vendredi 21 avril, à partir de 19h30 : blind 
test musical. 25 €/équipe de 6. Paiement 
sur le compte : Comité groupe scolaire 
Bernissart-Harchies - BE81 0689 1002 
4624. En communication libre : noter 
le nom de l’équipe + le nombre de 
personnes. Bar et petite restauration. 
Samedi 22 avril, à partir de 11h (rue 
Lotard, 16 à Bernissart) : fancy-fair avec 
flashmob à 12h30 pour les maternelles et 
à 14h pour les primaires. Jeux pour les 
enfants. 
Vendredi 19 mai, dès 16h30 : Portes 
ouvertes à la rue Lotard, 16 Bernissart), 
pour les trois implantations. Présentation 
du travail pédagogique, visite des locaux, 
rencontre et échange avec l’équipe 
éducative des 3 implantations.
Ecoles communales de 
Pommeroeul et Ville-
Pommeroeul
Samedi 3 juin, à partir de 10h : fête 
scolaire sur le site de Ville.
Portes ouvertes école de Pommeroeul et 
Ville-Pommeroeul le mercredi 5 juillet.
Toutes les infos complémentaires sur le 
site de l’école : 
www.ecolepommeroeulville.be
Infos auprès de la direction :  
Catherine Jancys - 065/62.05.26.
direction.ecolevp@skynet.be.
Ecoles communales de Blaton
Samedi 10 juin, représentation des 
maternelles le matin et des primaires 
l’après-midi sur le site de la Bryuère, rue 
de Condé.

Administration
Service fédéral des Pensions
Les permanences se déroulent le 3e 
mardi du mois de 9 à 11h30 à la Maison 
communale de Bernissart.

Il est obligatoire de prendre rendez-vous 
auprès du Service fédéral des Pensions 
au 1765.

Pour publier vos articles dans 
le prochain bulletin communal
Les associations peuvent nous faire 
parvenir pour le 15 mai les informations 
concernant les mois de juillet, août et 
septembre 2023 uniquement par mail 
à l’adresse suivante :
bourgmestre@bernissart.be.

Loisirs
Seniors Evasion Blaton
Animation musicale et repas sur 
inscription 
Jeudi 13 avril : menu de Pâques
Jeudi 11 mai : fête des mères
Jeudi 15 juin : fêtes des pères  
Salle du Kamara,  rue grande, 59 à 7320 
Bernissart. 
Réservation auprès de Pascal Hennebert 
après 16H30 au 0475/85.44.20.

Inauguration de la Maison 
Jonniaux 
Samedi 22 avril à partir de 14h. 
Animations musicales prévues toute 
l’après-midi.
Entrée gratuite et boissons/petite 
restauration payantes.
(Rue de Ville 15 à Pommeroeul).

17ème balade cycliste 
« d’Harchies-crèche »
Dimanche 30 avril,  à 14h30 rendez-
vous au Foyer paroissial d’Harchies. 
Préparez vos bicyclettes pour découvrir 
ensemble le charme printanier de notre 
entité.
Renseignements : 069/57.85.56 -  
069/57.80.26  -  069/57.53.40.

Marcher ensemble
Jeudi 4 mai,  à 10h, visite de l’association 
« Les Ailes du Phoenix », promenade de 
5km, spectacle théâtral par la troupe du 
Préau. Retour à 16h30.
Inscriptions  avant le 28 avril au 
0495/47.45.28 - aide.epbb@hotmail.com.

Berniguanes
Samedi 3 juin, à 19h, Lotto-bingo, 
au local situé à la rue du Château à 
Bernissart. Nombreux lots à gagner dont 
une SmartTV.
Réservation souhaitée auprès d’Astrid 
Colmant : 069/57.81.68 - 0479/71.14.47.

Environnement

Activités du Cercle horticole
Repas annuel
Dimanche 16 avril, à 12h30, à la taverne 
« Les Genêts », à Blaton au prix de 
35 € pour les membres, 40 € pour les 
sympathisants.
Inscriptions à partir du 21 mars auprès de 
Rose-Marie Willemart : 0472/73.59.47.

Conférences 
Vendredi 12 mai : « Culture de la 
tomate » par F. Misplon 
Jeudi 15 juin : « Jardiner avec la lune » 
par A. Demarbaix.
À 19h, à la taverne « Les Genets », rue 
des Sapins n°1 à Blaton.

Dons de sang
Jeudi 13 avril : Ville-Pommeroeul, au 
foyer paroissial, rue Saint-Brice, de 16h 
à 18h30.  
Lundi 5 juin : Harchies, à l’école Saint-
François (entrée par la rue Saint-Roch), 
de 16h30 à 18h30.
Mercredi 7 juin : Blaton, à l’école libre, 
rue de Basècles 1, de 16h à 18h30.
Infos :
A. Criquelière (pour Ville-Pommeroeul) : 
065/62.11.69.
G. Liétart (pour Blaton et Harchies) : 
0472/81.69.64.

Cyclisme
Grand Prix de l’Administration 
communale
Lundi 1er mai, à Harchies :
• 13h30 :  débutants sur une distance de 

68 km.
• 15h30 : dames professionnelles sur 

une distance de 95 Km.

Organisation du Royal Vélo Club Albatros 
Pommeroeul.
Infos : 0496/55.18.39.
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Flash-back

 Carnaval au musée de l’iguanodon 

Flash-back    23

 Traditionnel crossage à Blaton

 Concert Amadeus 

5e et 6e primaires de l’école de Ville-Pommeroeul 
en visite au Cercle géologique
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Testez votre conduite sur un simulateur, 
organisé par le conseil des aînés 
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La cité des iguanodons

E.R. : Roger Vanderstraeten, Bourgmestre de Bernissart - Place de Bernissart 1 à 7320 Bernissart
Ne pas jeter sur la voie publique sous peine d’amende

Contacts utiles

Administration communale
Population : ..........................................069/64.65.21
..............................................................069/64.65.22
Etat-civil : ..............................................069/64.65.24
Finances : .............................................069/64.65.30
Titres-services : ......................................069/81.10.12
..............................................................069/81.10.13
..............................................................069/81.10.14

Centre Administratif du Préau (CAP)
Accueil : ................................................069/59.00.60
Secrétariat communal : ........................069/59.00.61
..............................................................069/59.00.76

Secrétariat Bourgmestre : ....................069/59.00.62
Travaux et urbanisme : .........................069/59.00.25
..............................................................069/59.00.65
Cimetières et 
éclairage public défectueux : ................069/59.00.26
Environnement-Logement : ..................069/59.00.64
..............................................................069/59.00.74

Musée et Office du tourisme : ...........069/76.66.13

Bibliothèque : .....................................069/76.60.78

Agence locale de l’Emploi : ..................069/58.01.42
 
Maison de l’Emploi : ...........................069/67.29.99
 
Centre omnisports du Préau : ............069/56.11.29
 
Agence de développement local : .....069/59.05.60

Centre public d’Action sociale : ........069/59.06.60

Zone de police Bernissart-Péruwelz
Bernissart : ...........................................069/59.02.10
Péruwelz : ............................................069/77.20.57

La cité des iguanodons


